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(54) Dispositif d’empilage pour envois postaux

(57) Un dispositif d’empilage (40) pour envois pos-
taux (P,P1,P2) comprend un système de convoyage (41)
des envois vers un tasseur (42) dans lequel les envois
postaux sont empilés sur chant selon une certaine direc-
tion longitudinale (31) les uns derrière les autres pour

former une pile. Il est prévu un déflecteur (53) entre le
système de convoyage (41) et le tasseur (42), ce déflec-
teur étant orienté de façon oblique par rapport au systè-
me de convoyage de telle manière à écarter un bord su-
périeur des envois par rapport à ladite direction longitu-
dinale.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif d’empilage
pour envois postaux comprenant un système de con-
voyage des envois vers un tasseur dans lequel les envois
postaux sont empilés sur chant selon une certaine direc-
tion longitudinale les uns derrière les autres pour former
une pile.
[0002] De manière générale, un tel dispositif d’empila-
ge se situe au niveau d’une sortie de tri d’une machine
de tri.
[0003] Sur la figure 1, on a représenté schématique-
ment une telle machine de tri postal 1.
[0004] La machine de tri 1 comprend classiquement
une entrée d’alimentation 2 avec un magasin et un dé-
pileur pour la mise en série sur chant d’envois postaux,
un système d’acquisition 3, et un convoyeur à bandes 4
qui dirige les envois vers des sorties de tri 5 alignées les
unes à côté des autres, chaque sortie de tri 5 étant munie
d’un dispositif d’empilage.
[0005] Le système d’acquisition 3 réalise l’acquisition
de l’image de la surface de chaque envoi postal compor-
tant l’information d’adresse de distribution A. De plus, le
système d’acquisition 3 est généralement couplé à un
système de traitement pour la reconnaissance automa-
tique d’adresse par OCR et à un système de vidéo co-
dage par opérateur. Le décodage de l’adresse de distri-
bution A détermine une destination de tri pour l’envoi qui
correspond à une sortie de tri 5 de la machine.
[0006] Ce type de machine 1 est destinée à trier les
envois en plusieurs passes de tri, par exemple en deux
passes de tri.
[0007] Sur la figure 2, on a illustré le détail d’une sortie
de tri 5 comprenant un dispositif d’empilage selon l’art
antérieur.
[0008] Classiquement, un dispositif d’empilage 20
d’envois postaux P comprend un système de convoyage
21 pour transporter les envois vers un tasseur 22.
[0009] Le système de convoyage 21 déplace un envoi
postal P le long des sorties de tri 5 par l’intermédiaire
d’un convoyeur principal 23. Des volets d’aiguillages 28,
disposés le long du chemin de convoyage du convoyeur
principal 23 au niveau de chaque dispositif d’empilage
20, dirigent un envoi vers un convoyeur d’empilage 24
d’un dispositif d’empilage particulier.
[0010] Le convoyeur principal 23 est constitué par une
courroie principale 25 qui s’étend le long des sorties de
tri 5 et par une courroie d’insertion 26 qui s’étend entre
deux sorties de tri et dont un segment longe la courroie
principale 25. La courroie principale 25 est entraînée en
mouvement par au moins une poulie motorisée (non
montrée). Sur la figure 2, on a indiqué par la flèche 30 le
sens de déplacement du convoyeur principal 23.
[0011] Le convoyeur d’empilage 24 est constitué par
un segment d’une courroie d’insertion adjacente 26 et
par une courroie d’empilage 27. La courroie d’empilage
27 s’étend en partie entre deux courroies d’insertion 26
de sorties de tri adjacentes et en partie entre la courroie

d’insertion 26 et le tasseur correspondant 22. La courroie
d’insertion 26 et la courroie d’empilage 27 ont un segment
en commun en friction de sorte que l’entraînement de la
courroie d’insertion 26 peut entraîner la courroie d’em-
pilage 27. En conséquence, le sens de déplacement des
envois postaux P est le même dans les convoyeurs 23
et 24, c’est-à-dire de gauche à droite dans l’exemple de
la figure 2. De plus, les vitesses des convoyeurs 23 et
24 sont sensiblement identiques pour qu’un envoi postal
P passe de l’un à l’autre de manière continue. Sur la
figure 2, on a indiqué par la flèche 31 la direction longi-
tudinale de déplacement du convoyeur d’empilage 24.
[0012] En fonctionnement, un envoi postal P sur chant
pincé dans sa partie inférieure entre les deux courroies
25 et 26 est transporté le long des sorties de tri 5. La
rotation d’un volet d’aiguillage 28 dirige l’envoi P vers un
convoyeur d’empilage 24. L’envoi postal P est pincé dans
sa partie inférieure entre la courroie d’insertion 26 d’un
empileur adjacent et la courroie d’empilage 27 pour venir
s’insérer à l’arrière de la pile d’envois P. Sur la figure 2,
on montre que la courroie d’empilage forme un segment
sensiblement perpendiculaire à une paroi de taquage 29
séparant les tasseurs de sorties de tri adjacentes. Les
envois postaux P sont ainsi empilés sur chant les uns
derrière les autres entre un segment de la courroie d’em-
pilage 27 et une palette mobile 30 rappelée par ressort,
et taqués contre la paroi de taquage 29.
[0013] On connait du document US5971161 un dispo-
sitif d’empilage d’envois postaux dans un tasseur. Le dis-
positif comprend notamment un système de convoyage
des envois vers un tasseur pour former une pile d’envoi.
Le dispositif comprend également un déflecteur entre le
système de convoyage et le tasseur qui est orienté de
manière oblique par rapport au système de convoyage
pour facilité l’insertion de l’envoi dans la pile.
[0014] Toutefois, de tels empileurs ne permettent pas
de traiter un large spectre d’envois postaux, en particulier
quand le débit atteint 40000 lettres par heure. Certains
envois postaux auront tendance à percuter le dernier en-
voi de la pile formant ainsi un bourrage qui nécessite
l’intervention coûteuse d’un opérateur.
[0015] Le but de l’invention est de remédier à ces in-
convénients en proposant un dispositif d’empilage de
conception simple, peu coûteux qui soit adapté à un large
spectre de courrier.
[0016] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
d’empilage pour envois postaux comprenant un système
de convoyage des envois vers un tasseur dans lequel
les envois postaux sont empilés sur chant selon une cer-
taine direction longitudinale les uns derrière les autres
pour former une pile, le dispositif comprenant en outre
un premier déflecteur entre le système de convoyage et
le tasseur, ce premier déflecteur étant orienté de façon
oblique par rapport au système de convoyage, caracté-
risé en ce qu’il comprend un second déflecteur qui, avec
le premier déflecteur, est disposé de telle manière à dé-
finir un trajet en chicane pour le bord supérieur d’un envoi,
ledit premier déflecteur étant disposé au niveau d’un coin
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supérieur haut d’un envoi quand celui-ci est empilé dans
le tasseur de telle manière à écarter le bord supérieur
des envois par rapport à ladite direction longitudinale.
[0017] Selon un autre mode de réalisation particulier
du dispositif d’empilage selon l’invention, le déflecteur
forme un angle d’environ 30° avec ladite direction longi-
tudinale.
[0018] Selon un mode de réalisation particulier du dis-
positif d’empilage selon l’invention, le système de con-
voyage comprend une poulie disposée à l’entrée du tas-
seur sur laquelle est engagée une courroie de convoyage
qui est agencée pour cintrer la partie inférieure des en-
vois. En particulier la poulie est une poulie à gorge.
[0019] Selon un mode de réalisation particulier du dis-
positif d’empilage selon l’invention, la poulie et ledit pre-
mier déflecteur sont disposés de telle manière à cintrer
une partie supérieure des envois.
[0020] L’invention s’étend à une machine de tri postal
comprenant le dispositif d’empilage.
[0021] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit en relation avec les dessins. Cette
description n’est donnée qu’à titre d’exemple indicatif et
nullement limitatif de l’invention.
[0022] La figure 1 illustre schématiquement une vue
de dessus d’une machine de tri postal.
[0023] La figure 2 illustre le détail d’une vue de dessus
d’une sortie de tri comprenant un dispositif d’empilage
selon l’art antérieur.
[0024] La figure 3 illustre un envoi postal vu de face.
[0025] La figure 4 illustre une vue en perspective par-
tielle d’un dispositif d’empilage selon l’invention.
[0026] La figure 5 illustre une vue de dessus d’un dis-
positif d’empilage selon l’invention.
[0027] La figure 6 illustre une vue de dessus schéma-
tique du dispositif d’empilage selon l’invention.
[0028] La figure 7 illustre schématiquement une vue
partielle de côté du dispositif d’empilage selon l’invention.
[0029] Les figures 1 et 2 ont été précédemment décri-
tes en référence à un dispositif d’empilage selon l’art an-
térieur. Dans les figures suivantes, les références numé-
riques identiques font référence à des éléments identi-
ques dont les fonctions sont identiques.
[0030] Sur la figure 3, on a illustré un envoi postal P
comportant une information d’adresse de distribution A.
Cet envoi postal peut désigner une lettre simple ou un
objet plat petit ou grand format tel qu’un magazine, une
enveloppe avec ou sans fenêtre, un journal, un catalogue
avec enveloppe en plastique ou en papier avec ou sans
soufflet...
[0031] Dans le domaine postal, on distingue les enve-
loppes selon la taille ou le format ISO-269 du courrier
qu’elles sont destinées à contenir. Par exemple, pour
une feuille au format A4, A5... correspond respective-
ment une enveloppe au format C4, C5... Une enveloppe
au format C4 dont les dimensions sont 229 millimètres
par 324 millimètres est donc destinée à contenir une
feuille au format A4 dont les dimensions sont 210 milli-
mètres par 297 millimètres. Une enveloppe au format C5

dont les dimensions sont 162 millimètres par 229 milli-
mètres est destinée à contenir une feuille au format A5
dont les dimensions sont 148 millimètres par 210 milli-
mètres.
[0032] Différentes expérimentations ont permis de
mettre en évidence que les envois postaux au format C4
engendrent une proportion non acceptable de bourrage
lors de leur insertion dans la pile d’envois. En particulier,
un envoi courant au format C4 qui doit être inséré a ten-
dance à s’écrouler sur lui-même en raison de ses dimen-
sions. Un tel envoi courant percute généralement l’envoi
précédent déjà inséré dans la pile et provoque un bour-
rage.
[0033] Sur les figures 4 et 5, on montre le dispositif
d’empilage 40 selon l’invention comprenant un système
de convoyage 41 des envois vers un tasseur 42 dans
lequel les envois postaux P sont empilés sur chant les
uns derrière les autres pour former une pile d’envois P
montrés sur la figure 4 de façon schématique pour des
raisons de clarté.
[0034] Avantageusement, le dispositif d’empilage 40
comprend selon l’invention une plaque de guidage 50 ou
rive de glissement disposée à l’arrière de la pile entre
ledit système de convoyage 41 et le tasseur 42. La plaque
de guidage 50 s’étend le long de la courroie d’empilage
27 en formant un coude. Cette forme coudée de la cour-
roie d’empilage 27 définit une partie oblique 51 par rap-
port à la pile d’envois P indiquée par la flèche 31 qui se
prolonge en une partie sensiblement parallèle 52 à la pile
d’envois P. La partie oblique 51 s’étend entre la courroie
principale 23 et le tasseur 22 pour déplacer les envois
entre ces deux éléments.
[0035] La plaque de guidage 50 est disposée dans la
partie intérieure de la courroie d’empilage sans fin 27
pour que les envois soient déplacés devant la plaque de
guidage 50. De plus, la plaque de guidage 50 s’étend
au-dessus de la courroie d’empilage 27 pour soutenir le
haut des envois lors de leur insertion dans la pile, en
particulier les envois au format C4 qui ont tendance à
s’écrouler en raison de leurs dimensions.
[0036] La plaque de guidage 50 comprend dans sa
partie oblique 51 un premier déflecteur 53 s’étendant au-
delà de la plaque de guidage 50 vers la pile d’envois
postaux. Le premier déflecteur 53 s’écarte de la plaque
de guidage 50 dans le sens de convoyage 31, il forme
donc un décroché dans la plaque de guidage qui s’étend
de façon oblique selon une direction transversale par rap-
port à la plaque.
[0037] Comme illustré très schématiquement sur la fi-
gure 6, le premier déflecteur 53 orienté de façon oblique
par rapport au système de convoyage 41 écarte un coin
supérieur arrière d’un envoi postal P2 empilé dans le
tasseur 42 par rapport à la direction indiquée par la flèche
31, formant ainsi un cône d’entrée 54. Ce cône d’entrée
54 est un espace ouvert préparé pour l’envoi postal P2
suivant l’envoi P1. L’envoi postal P2 dispose avec le cône
d’entrée 54 d’un espace suffisant dans sa partie supé-
rieure pour s’insérer dans le tasseur 42 derrière l’envoi
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P1. Avec le dispositif d’empilage 40 selon l’invention, on
forme une pile d’envois postaux de spectre étendu sans
occasionner de bourrage.
[0038] Par exemple, la plaque de guidage a une hau-
teur d’environ 220 millimètres. Le premier déflecteur 53
est disposé à une hauteur d’environ 220 millimètres, à
une distance d’environ 180 millimètres de la paroi de
taquage 29 et constitue une languette sensiblement car-
rée de côté environ égale à 40 millimètres formant un
angle d’environ 30 degrés par rapport à la plaque de
guidage 50. Avantageusement, le premier déflecteur 53
disposé en haut de la plaque de dépilage 50 ne dévie
que le haut des envois postaux au format C4 et plus alors
que le pied des envois est guidé par la courroie d’em-
pilage 27.
[0039] Dans un mode de réalisation particulier, le dis-
positif d’empilage selon l’invention comprend en outre
un deuxième déflecteur 55 disposé en regard et légère-
ment en amont du premier déflecteur 53 selon le sens
de convoyage indiqué par la flèche 31.
[0040] Le deuxième déflecteur 55 également de forme
allongée est légèrement incurvé sur son extrémité la plus
éloignée dans le sens de convoyage indiqué par la flèche
31 de sorte à suivre la forme de la plaque de guidage
50. Le deuxième déflecteur 55 est disposé à une hauteur
d’environ 220 millimètres pour que l’envoi postal P2 soit
guidé dans sa partie haute entre la plaque de guidage
50 et le déflecteur 55. En conséquence, le premier 53 et
le deuxième déflecteur 55 définissent un trajet en chicane
pour le bord supérieur d’un envoi postal même au format
C4 qui est alors maintenu droit dans sa partie haute avant
son insertion dans la pile d’envois.
[0041] Le deuxième déflecteur 55 est disposé vertica-
lement au-dessus d’une poulie à gorge 56 qui constitue
la dernière poulie selon le sens de convoyage 31 sur
laquelle la courroie d’insertion 26 est engagée.
[0042] La poulie 56 est une poulie à gorge en forme
d’os, c’est-à-dire qu’elle comprend un bossage 56a et
56b sensiblement sphérique à chacune de ses extrémi-
tés. La courroie d’insertion 26 s’engage entre les deux
bossages 56a et 56b de la poulie 56.
[0043] Comme expliqué précédemment, la poulie 56
étant disposée en regard de la courroie d’empilage 27,
l’envoi postal P2 est pincé et déplacé entre la courroie
d’empilage 27 et la courroie d’insertion 26. De plus, sur
la figure 7, on montre que les bossages 56a et 56b s’éten-
dent horizontalement légèrement au-dessus et en des-
sous de la courroie d’empilage 27.
[0044] Avec cet agencement, l’envoi postal P2 est cin-
tré dans sa partie inférieure ce qui a pour effet d’aug-
menter sa rigidité et de faciliter son insertion dans la pile
d’envoi P. Par ailleurs, le déflecteur 53 s’étend hors de
la plaque de guidage 50 au-delà de la courroie d’empila-
ge 27 de sorte à provoquer un deuxième cintrage dans
la partie supérieure de l’envoi postal P2, le deuxième
cintrage étant incurvé dans un sens opposé au premier
cintrage.
[0045] Par conséquent, l’envoi postal P2 qui est libéré

de la courroie d’insertion 26 est doublement cintré donc
rendu suffisamment rigide pour ne pas s’affaisser sur lui-
même et être déplacé uniquement par le convoyeur
d’empilage 27 et par un effet balistique.
[0046] Avec cet agencement selon l’invention, un en-
voi postal est inséré droit sur chant dans un cône d’entrée
54 formé derrière la pile d’envois postaux disposée dans
le tasseur 42. Les risques de bourrage d’envois postaux
sont ainsi évités.
[0047] Alternativement et sans s’éloigner de la portée
de l’invention, une courroie vrillée deux fois telle que dé-
crite dans les documents de brevet FR2555974 ou
FR2868760 peut remplacer les courroies d’empilage 27
et d’insertion 26.

Revendications

1. Dispositif d’empilage (40) pour envois postaux (P,
P1,P2) comprenant un système de convoyage (41)
des envois vers un tasseur (42) dans lequel les en-
vois postaux sont empilés sur chant selon une cer-
taine direction longitudinale (31) les uns derrière les
autres pour former une pile, le dispositif comprenant
en outre un premier déflecteur (53) entre le système
de convoyage (41) et le tasseur (42), ce premier dé-
flecteur étant orienté de façon oblique par rapport
au système de convoyage, caractérisé en ce qu’il
comprend un second déflecteur (55) qui, avec le pre-
mier déflecteur (53), est disposé de telle manière à
définir un trajet en chicane pour le bord supérieur
d’un envoi, ledit premier déflecteur (53) étant dispo-
sé au niveau d’un coin supérieur haut d’un envoi
quand celui-ci est empilé dans le tasseur de telle
manière à écarter le bord supérieur des envois par
rapport à ladite direction longitudinale.

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel ledit
déflecteur (53) forme un angle d’environ 30° avec
ladite direction longitudinale (31).

3. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel le système de convoyage comprend
une poulie (56) disposée à l’entrée du tasseur sur
laquelle est engagée une courroie de convoyage qui
est agencée pour cintrer la partie inférieure des en-
vois.

4. Dispositif selon la revendication 3, dans lequel la
poulie (56) et ledit premier déflecteur sont disposés
de telle manière à cintrer une partie supérieure des
envois.

5. Dispositif selon la revendication 4, dans lequel ladite
poulie est une poulie à gorge.

6. Machine de tri postal comprenant des sorties de tri,
caractérisée en ce que chaque sortie de tri com-
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prend un dispositif d’empilage selon l’une des reven-
dications 1 à 5.
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